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Chambre des Bepr-ésenrants, 

SÉANCE DU ~ DÉCEMDl\E 187 4. 

Budget du }linislilrc de la J ustiee i•our l'exercice ·l 8 7 li (1 ). 

RAPPORT 

FAIT, AL NOM DE l,A SECTION CENTRALE('), PAR !U. LU'EH\'IU:. 

--- 
M (~SSIEliRS ' 

Les crédits votés pour l'exercice 1874 s'élevaient Î1 141911:222 francs. Par 
suite de la demande <le crédits supplémentaires pour le même exercice, le 
Budget définitif s'élèvera à 1 ~;08!5,722 francs. 

Le projet do Budget présenté pour 187~ est de H'>,265;:'>42 francs. l\lais les 
amendements présentés par le Gouvernement et s'élevant à 404,600 francs 
portent le Budget à H:,,720,142 francs, présentant ainsi une majoration sur le 
Budget et les crédits supplémentaires pour 1874 de 654,420 francs. 

Ces majorations de crédits peuvent se diviser en trois catégories. La pre 
mière comprend ceux résultant des lois augmentant le personne] des cours 
el tribunaux ou créant de nouvelles fonctions: telles sont notamment les ma 
jorations aux articles 8 et JO. 

La seconde catégorie comprend, en Ire autres, les crédits pour le 1llonileur) 
qui ne sont en réalité que des avances de fonds, puisque le produit du lJtloni 
teur au Budget des recettes augmente en proportion, notamment par la 
publication <les actes relatifs aux Sociétés. 
La nécessité d'adjuger en 1870 le service des imprimés pour la periodc 

quinquennale a fait aussi augmenter les charges relatives aux impressions. 
Enfin la troisième catégorie 1 comprenant le chiffre le plus élevé, se rnp 

porte aux constructions et subsides destinés aux édifices et monuments 

- ---- ~---------------------------------- 
(') Budget, n° 9ï, l V (session de l 8ï5-187 4). 

Amendements du Gouvernement, n° 7. 
('l) La section centrale, présidée par M. Sc110LL.mrr, était composée de MM. LErnllvnE, VA:; 

Ilooene, BocKSTAEt, Woi::sTE, Vu:mNCkX et MAollt:MHl\. 
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ressortissant au IUinistère de la Justice. Tel est le crédit de l'article 50, ma 
joré de 200 mille francs, par suite de l'accroissement des. prix dés matériaux 
et de la main-d'œuvre et de l'augmentatio11 des allocations pour les mêmes 
dépenses ~11x Budgets provinciaux. 
Le chiffre <les articles fS2, ~3, 54, m, demande une explication plus dé 

taillée. 
Depuis un assez grand nombre d'années, le Budget de chaque exercice 

comprend pour la construelion des prisons nouvelles une somme de 6~2,000 
francs à répartir sur plusieurs articles suivant le nombre de prisons à com 
mencer ou à achever. 
Au Budg<!l de f874 cet article ne s'élevait qu'à la somme de 4651000 francs: 

il était destiné à la prison de Namur. L'Administration, en présence des. 
prix élevés des adjudications de travaux, espérait en attendant un au: ob 
tenir des conditions plus favorables pour les nouvelles prisons à construire. 

Aujourd'l1ui les prisons de Malines, d'Ypres et de Furnes nécessitent une 
somme de 3~8,000 francs. Cette somme présentait sur le chiffre de 6;'.,2,000 
francs voté annuellement pa1· les Chambres une différence en moins de 
294,000 francs; cette dernière somme ne sullirait pas pour acheter le terrain 
destiné à recevoir la prison cellulaire dont la construction il Bruxelles s'im 
poseà l' Administration, pour cc motif il fut décidé d'y ajouter 189,000 francs, 
somme é~ale a celle déduite des crédits ordinaires de 1874; cc qui fait qu'au 
Budget de :187~ figure à l'article 5~, pou1· la nouvelle prison de Bruxelles 
une somme de 485,000 francs. 
Il résulte, en résumé, que les Chambres ont annuellemen t depuis longlemps 

voté po111· ces constructions une somme de 6t>2,000 francs; qu'en 1874 clics 
n'ont alloué c1uc 465,000 francs et qu'en accordant en 1871:> les 841 ;000 francs 
demandés, elle ne donnera pour ces deux exercices réunis que la somme, en 
moyenne par année; qu'elle a l'hahilude d'accorder· nu Budget.. 
Toutes les sections out adopté le projet de Budget. La section cenlmlu a 

décidé de poser à l\J. le 1\linistt·e les questions que nous donnons ici, avec 
les réponses qui leur ont été fai les. 

QUESTIONS. 

Quelles sont les intentions du Gouvernement j 1,e Département tic la Justice a réuni IPs ren- 
en présence du nombre toujours croissant d'al'- ! seignements statistiques nécessaires pour l'étude 
Iaires arriérées à la Cour d'appel <le Bruxelles. des questions 11oe soulève la création d'une cin 
A-t-il l'intention d'y créer une cinquième eham- quièrne chambre il 1:i Cour d'appel de Bruxelles. 
bre? Le travail préparatoire n'est pas terminé, mais 

la session ne se passera pas sans qu'une décision 
ait été prise et sans que les Chambres aient pu 
voter, s'il y a lieu, l'augmentation men lion née 
dans la question de la section centrale. 

1 
L.1 srcricn centrale demande s'il existe un I Les plans clélinitifs d'agrandissement et d'ap- 

devis générn 1 <les frais de construction et d'ap- propriation des asiles d'aliénés de !\Ions et de 
propri:iti, Il des asiles de Mons et de Froidmond, Froidmond, ainsi que le devis estimatif des frais 
pour lesquel s une première allocation de 200 ne sont pas dressés, Un premier projet concer 
mille francs est demandée par amendement i1 nant l'établissement de Mons n été proposé pnr 
l'article 59. M. l'architecte provincial Vincent et l'estima- 
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QUESTIONS. 

Eu cas d'atlirmali\'e, quelle serait le total de la 
dépense? 

B€PONSF.S. 

L.1 ~ection centrale demande si Ili (;011\'crnc 

ruent est i, même de donner des renseignements 
s111· les résultats obtenus par le SJSLème eellu 
luire au point de me ce la mornlisation des dé 
tenus N ile la sécnrlté publique [récidive]. 

La section désire aussi savoir si le Couveme 
ment est il inèrne de nous donner le résultat <le 
l'emprisonnement cellulaire sur la sanie des dé 
tenus cl sur \cui• étal mental. 

lion sommaire qu'il en a faite porte la dépense à 
557,250 Cranes. Ce plan doit être soumis avant 
Loule approbation :, une commission spéciale, 
eomposèe de médecins, d'architectes et d'admi 
nistrateurs. Il J aura lieu d'examiner aussi si la 
contenance assignée par l'architecte à un établis 
sement destiné à recevoir 500 malades est suffi 
sante. Le (;ouvernement pense qu'il n'y a pas 
J'cx:igérati1111 !1 évaluer la dépense totale :1 
liU0,000 fl'a111·.:'. 

j _r.c Go11,•1•r11e111c11l, au s1:1·plns, n·cntrcp'.·euc.lra 
· 1101111 les tiarnux :,rnnL d être cu possession de 
11hi11s cl devis définitifs ,•L il cruirait de sou 1le 
\'Oi1· dli ,w plli111 disposer des crédits qu'il solli 
cite, si l:1 di-pense devait excéder 1101ahlii1urnl l:1 
sunune ci-dessus 111c11lion11r1•. 

Qu:111t à l'asile de Froi1l111011d, un ne runuuen 
cera les travaux 1111':11>1 è:; •111c renx de :\Ions seront 
achevés. Aucun :1pcr~11 ,k, la :11111,mc qu'ils de 
n-0111 uccasiouu,•r 11':i encore élû fo,·u111M. 

,\ maintes rrprî~cs Mjù le Co11n.w1wment a 
fourni :1 la Ch:11uhrc les renseignements 1lr. 
mandès aujourd'Imi relativement :1 l'apprnharien 
du rtiime rellulain-. En 18ï0, 1101am111r111. il a 
présenté :1 ce sujet u11 rapport d1i ~I. l'n.lminis 
trnteur de la süreré publique cl des prisens , en 
date lin 51 décembre l 8li9,et d'où il résulte, di 
sait l'honorable baron Kervyn 111; Lr-uenhuve, 
d:tt1!'. 1:\ séance tin ~ avril l 87ù, 1111c le régime 
cellulaire a produit ries résultais dont nous 
avons 11 nous féliciter. 
Je ne puis 11uc renvoyer actuellement :i ce 

rapport, attendu que la situation n'a point 
changé depuis 18ï0 cl qne le Département ne 
peut fournir ries renseignements pins eertains ni 
pins complets ; c'est ce qui a été reconnu d'ail 
leurs vers la lin ,le 18ï1 par le comité national 
pour la réforme des prisons et 1111 régime péni 
tentiaire ('). quand il disait 1111c le rapport, 
adressé au Gouvernement en 18Gf), démontrait 
que le ré~ime cellulaire a~·ani diminué considéra 
blement l'état de récidive an point de vue de 
l'aliénation mentale, ce sysrème cellulaire n'a 
rien de tlangerenx 11our les détenus. Ainsi, sur 
un effectif de population de 4, '278 personnes 
des denx seses , 21 seulement appartiennent à 
la c:Mgoric des aliénés, parmi lesquels plu- 

( 1) Ce comité a été institué par le Département de la 
Justice en tue de con~rc$ international pénitentiaire qui 
a eu lieu à Londres en juillet U!i:!. 
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QUESTJOMS. 

sieurs , lo.-s ile leur collorn11io11 cl •• 11s l.1 iuaiseu 
de santé. n'étaient p:1s mème soumis au r~gime 
ile l'emprisonnement séparé. Au surplus, le ser 
vice de la cemptahilité murale n'est organisé 
11'11nc manière complète 11m depuis le -1 •• jan 
vier 1873. Le :lli11islre :k presc1·il d'employer, fi 
partir de ceue époque, pl)ur la IeII1Ie de cette 
comp1:1bilité des modèles spéciaux Je registres et 
ile bulletin dont le dépouillement meura le Dé 
partement eu mesure de fournir ulfé,.ieurcment 
:1 la Ch:1111b1·e des explieatieus nettes et précises 

. sur les résultats produits p:U' le régime cellu 
laire. En anendant , on peul dire avec Ill comité 

: hel~c ile ·tlH~ • qu'en gén~r:1l on constate, dans 
' • l1•s pénitenciers eellulaiees qne l'état moral 
• iles dr11•1111s est 111eille1JI' au moment de leur 
• lihl:1~11îon 1p1'i1 celui de leur incarcération. 

· • Ceux qui montrent de mauvaises dispositions 
• sonl 1.•n petit nombre. J>rc.-.1111c tous ont mo 

. • difié sensiblement les sentiments dont ils 
• 1:rair.111 :mim,:s lors ile leur entrée à I'étahlis- 
• sement. • 

La section centrale adopte le projet de Budget et. les amendements pré 
senlés par H. le Minislrc. Par suite de cc vote les articles 59 et- 40 doivent étre 
libellés de la manière suivante: Chnpitrc IX~articlc 59, subsides : i0 il ac 
cortlur extraordinairement ia des établissements de bienfaisance et ù des 
hospices d'aliénés; 2° aux communes pou1· l'entretien et l'instruction des 
aveugles cl sourds el muets indigents dans le cas de l'article 151, n° J 7: ou de la 
loi co111111u11alc; 5° nux établisscruenls pou1· aveugles cl sourds el muets; 
4° aux <:o111111u11cs pour les frais d'onlruticn des aliénés •fans Je cas du n° H 
de la loi du ~8 décembre 1875:. 5,, pour secours aux victimes de l'ophlhulmie 
rnilituire q11i n'ont pas droit à une pension ou i1 11n secours il la charge clu 
Département de la Guc1·i-e; (;o construction d agr:md issemen L d'asiles 
d'aliém~s. 

Ain. liO. - Fl'ais de route 1~t de séjour et. indcmuifés des commissions 
spéciales pom· les établissements de charité et de bienfaisance, de l'inspecteur 
des étahlissemculs d'aliénés cl des commissaires spéciaux uiusi que des 
membres el secrétaires ries comités dinspeclion desdits elublisscmcuts ; trai 
tement du sécrélaire de la commission d'inspection de l'établissement de 
Ghccl ainsi que de l'employé adjoinl à ce secrétaire. 

Pm· décision de la Chambre en date du ·J7 novembre dernier une pétition 
des commissaires de police des communes rurales <le la province de Liégc 
demandant qu'il Ieur soit alloué une indemnité du chef de leurs fonctions 
d'olliciers de police judiciaire, a été renvoyée à la section centrale pour le 
Budget de la J ustice. Celle-ci: après en avoir pris connaissance i a décidé de 
la transmettre à lU. le Ministre de la Justice, en appelant sur celte réclama 
lion sa bienveillante attention. 
La section centrale a l'honneur de proposer à la Chambre <l'adopter le 

projet de Budget pour le Minislè1·c de la Justice s'élevant à 1N~7~0:142 francs. 

Le Uapporteur, 
L. LEl?EUVRE. 

Le Présidau, 
J. SCIIOLLAl~RT. 


